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Les 4 orientations stratégiques du PLHH

Introduction - le plan d’actions

L’objectif essentiel du Programme Local de l’Habitat et de l’Habité est de placer au coeur les habitants

du territoire. C’est pourquoi au-delà de l’habitat, ce document aborde également la question de l’habité,

car la politique de l’habitat ne peut se faire qu’en prenant en considération les attentes, les besoins, et les aspirations

des habitants. Au-delà de la construction d’un Programme local de l’Habitat, la CA2C souhaite mettre en place

un Programme Local de l’Habitat et de l’Habité, le PLHH.

Le programme d’actions permet de rendre ce programme opérationnel et constitue la feuille de route pour les six

années 2025-2030. Le programme d’actions détaille les interventions planifiées pour habiter le territoire de la CA2C

et améliorer son habitat. Il est donc essentiel d’organiser son appropriation collective afin que tous les acteurs

puissent contribuer à l’atteinte des objectifs du Programme Local de l’Habitat et de l’Habité.

Un logement digne et confortable
pour l’ensemble de la population

Rééquilibrer l’offre de logements entre
pôles urbains et communes rurales

Développer l’offre de logements
grâce au support de l’existant

Mieux coopérer au service
du territoire et de ses habitants

• Organiser l’action pour l’amélioration de l’habitat

et la lutte contre la précarité énergétique

• Adapter l’offre aux publics avec des besoins

spécifiques

• Renforcer l’accès aux droits liés à l’habitat et

contribuer à réduire le non-recours aux droits

• Mobiliser l’urbanisme au service d’un cadre de vie

de qualité et apaisé

• Développer une offre sociale en dehors

des pôles urbains

• Fluidifier les parcours résidentiels

• Développer l’observatoire intercommunal de

l’habitat et du foncier et les outils mutualisées

• Partager le pilotage du PLHH avec les communes

et l’ensemble des partenaires

dans une démarche de planification stratégique

• Développer le bien-être et l’habitermieux,

permettre l’accessibilité aux services «socle»

• Favoriser le recyclage du bâti et du foncier vacant

• Soutenir le développement d’opérations

dans le bâti existant

• Revitaliser le tissu bâti existant
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5Le plan d’actions Programme local de l’Habitat et de l’Habité

Le logement est un droit fondamental. Le PLHH

souhaite permettre à chaque habitant de la CA2C

d’habiter dans des conditions dignes sur le territoire.

L’ambitionestdeviserpour l’ensemblede lapopulation,

un logement digne et confortable. Cela implique

de répondre aux besoins des ménages les plus fragiles

avec des logements accompagnés, des logements

d’insertion et des actions de soutien aux travaux et à

l’accès aux droits notamment, ou encore de mobiliser

des moyens pour assurer la répartition équilibrée

de la production de logements sociaux, abordables

et adaptés.

La pratique existante de la proximité peut contribuer

à identifier les demandes spécifiques des ménages

exposés à des situations de mal logement. Leur

écoute, la prise en compte de leur demande et, le cas

échéant, les réponses apportées à leur vulnérabilité

peuvent alimenter le volet humain du PLHH. C’est

aussi l’opportunité de développer des partenariats

avec les acteurs associatifs locaux et le développement

de nouveaux services.

Auseinduterritoireintercommunal,l’habitatdégradéou

la précarité énergétique ont des conséquences parfois

très douloureuses sur la vie des personnes concernées,

mais aussi sur leur environnement et l’attractivité

du territoire. Il est souvent très difficile de sortir de

ces situations sans accompagnement. Cela constitue

l’action prioritaire du PLH2, qui vise un réel impact

sur la vie des gens sur le territoire de la CA2C.

De plus, la rénovation et l’adaptation des logements

aux situations personnelles, telles que le vieillissement,

participent à soutenir l’attractivité de l’habitat et

du cadre de vie.

Un logement digne et confortable
pour l’ensemble de la population

Orientation 1
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1.1.1 Créer un nouveau dispositif dans le cadre du nouveau pacte territorial, incluant
également les propriétaires bailleurs

À la suite du Programme d’Intérêt Général (PIG) «Habiter Mieux» prévu jusque fin 2025, il s’agit de poursuivre

l’engagement territorial pour l’amélioration de l’habitat permettant de donner suite au dispositif actuel et de

l’étendre aux propriétaires bailleurs et permettre d’agir aussi sur les difficultés dans le parc locatif et d’augmenter

le nombre de logements rénovés.

Le PIG « Habiter Mieux » du Pays du Cambrésis apporte de l’information, de l’accompagnement pour lesménages

propriétaires occupants et un soutien financier pour leurs travaux visant l’amélioration de la performance

énergétique. Il avait pour objectif de lutter contre la précarité énergétique en finançant des travaux d’isolation

et de rénovation thermique. Il a fait l’objet d’une convention entre le Pays du Cambrésis, l’État et l’ANAH

du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2023, prolongé jusqu’au 31 décembre 2025.

Le Pays du Cambrésis envisage de convenir d’un

nouveau pacte territorial « France Rénov’ » avec

l’ANAH, destiné à succéder au PIG « Habiter Mieux ».

Cedispositifconstitueunoutil significatifpouratteindre

les objectifs de réduction de la précarité énergétique

et d’amélioration de l’habitat en général. Il prévoit

la mobilisation des ménages et des professionnels,

un dispositif d’accueil, de conseil et d’orientation pour

tous les propriétaires et potentiellement un dispositif

d’accompagnement.

Ce pacte territorial favorise :

• l’amélioration énergétique,

• la lutte contre les logements indignes (dont

l’insalubrité),

• l’adaptation au vieillissement,

• la promotion de l’inclusion.

Les aides existantes

Un dispositif d’aides nationales, régionales,

départementales est mis en place pour

atteindre les objectifs fixés :

Ma Prime Adapt’, Ma Prime Rénov’ Chauffage

ou ECS Décarboné ou Parcours accompagné,

Ma Prime Logement Décent et Ma Prime

Rénov’ Copropriétés, Nord Equipement Habitat

Solidarité

Il est possible de se renseigner et vérifier

son éligibilité, auprès de l’Espace Conseil

France Rénov’, du au service Habitat

du Pays du Cambrésis ou sur son site dédié :

http://www.paysducambresis.fr/le-pays-en-

actions/habitat/les-aides-financieres-pour-la-

renovation-de-lhabitat/

La première action a pour objectif d’organiser l’action publique pour l’amélioration de l’habitat

et notamment la lutte contre la précarité énergétique, afin d’améliorer les processus de sortie

de l’habitat indigne dans le territoire.

Action 1.1 Organiser l’action publique pour l’amélioration de l’habitat
et la lutte contre la précarité énergétique
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Des actions en régie seront menées afin d’accompagner les propriétaires bailleurs :

• Un travail avec les agents immobiliers et notaires sera entrepris afin de faciliter la prise de contact avec les

propriétaires bailleurs et investisseurs.

• Des ateliers d’information auprès des propriétaires bailleurs seront mis en place (soit dans le cadre du

dispositif Bail rénov’, soit par le Pays du Cambrésis lui-même en mobilisant le juriste et le conseiller France

Rénov’ de l’ADIL)

• Des supports de communication sur les étapes de rénovation pour une mise en location seront diffusés

• Une candidature pour accueillir les maisons France Rénov en 2025 a été déposée (Caudry a été retenue

en 2024). Même si la CA2C n’est pas retenue, des journées d’animation dédiées au grand public seront

organisées. Elles reproduiront le principe du hors les murs sur les 3 EPCI du SCOT du Cambrésis (avec des

stands France Rénov’ sur les marchés par exemple).

En complément de ces actions, le Département du Nord a mis en place un dispositif d’aide aux particuliers

pour l’amélioration de leurs logements et de leurs conditions d’habitat : Nord Équipement Habitat Solidarité

(NEHS). NEHS vise principalement à :

• lutter contre la précarité énergétique (engagement Nord Durable)

• résorber l’habitat indigne

• sécuriser le bâti (mise aux normes de l’électricité notamment)

• protéger la santé des occupants ( ex : qualité de l’air intérieur)

Le dispositif est ouvert exclusivement aux propriétaires occupants du parc privé, aux revenus très modestes

selon la définition de l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat (ANAH)

1.1.2 Poursuivre et déployer les autorisations préalables de mise en location
(dites «Permis de Louer»)

Ce dispositif mis en oeuvre par une grande partie des communes a amélioré la connaissance du parc locatif et a

permis de prévenir le logement indigne, grâce à l’information des propriétaires et les travaux qu’ils ont engagés.

Pour poursuivre son engagement pour un logement digne et confortable pour l’ensemble de la population,

la CA2C souhaite consolider le dispositif des autorisations préalables de mise en location et des déclarations

de mise en location et l’étendre dans son champ d’application et à de nouvelles communes.

Cela nécessite un effort de communication pour partager les effets positifs du dispositif mais aussi accompagner

les communes pour l’instruction et le suivi des décisions, avec le développement de l’ingénierie correspondante

et des collaborations avec des services formés.

Le « Permis de Louer » a été introduit en janvier 2022 par la CA2C avec l’objectif de réduire de 25%

le nombre de logements indignes dans le parc locatif. Dans les territoires où il s’applique, ce dispositif

impose aux propriétaires bailleurs de se déclarer auprès de la CA2C avant d’établir un nouveau bail.

La CA2C instruit la demande et la conformité du logement digne pour donner l’autorisation de louer,

ou demander des mises en conformités en cas de non conformités. Dans certaines zones de Caudry

et du Cateau-Cambrésis, une visite de la police municipale est nécessaire. La première année de mise

enoeuvreadonné lieuàplusde650dossiers instruits et l’améliorationde 129 logementspour leurmiseen location.
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Pour faciliter le repérage et lutter contre le non recours aux droits, il s’agit de mettre en place des relais

d’informations dans le territoire et de prévoir régulièrement des communications au sujet de l’habitat indigne

ou de la précarité énergétique. Pour ce faire, la CA2C peut s’appuyer sur les espaces existants et tenir à jour

un annuaire des adresses utiles ou encore apporter son soutien à des actions locales, portées par les villes

ou les associations.

En complément du dispositif incitatif avec le Pacte territorial et le dispositif des aides à l’amélioration

du parc, la CA2C prévoit de renforcer les moyens coercitifs pour poursuivre la lutte contre l’habitat

indigne en général et la précarité énergétique en particulier.

1.1.4 Renforcer les actions pour agir contre l’habitat dégradé

1.1.3 Exercer une veille sur les îlots les plus dégradés et l’offre locative indigne, avec un
suivi particulier des DIA dans ces secteurs

La veille ciblée à mettre en place dans les îlots les plus dégradés a pour objectif d’améliorer la connaissance

des situations de logement afin d’ajuster les modalités d’interventions et d’exercer une vigilance particulière

visant à améliorer l’habitat. Les périmètres de veille se concentront principalement sur les communes les plus

touchées par le parc privé potentiellement indigne (PPPI) et leurs îlots centraux afin d’identifier des potentiels

d’acquisition-amélioration (autrement dit à maitriser le bati résidentiel susceptible de faire l’objet d’opérations

de création de LLS en acquis-amélioré par les bailleurs). Ces actions seront menées en priorité sur les communes

volontaires.

Elle s’applique aux zones déjà identifiées par les services municipaux et dans de nouvelles à identifier à partir

de la collecte et l’analyse de données :

• instructions de «permis de louer»,

• signalements des habitants ou les informations fournies par les associations locales

• les inspections des services municipaux ou les instructeurs d’urbanisme.

• les résultats de l’étude pré-opérationelle OPAH-RU

Dans ces zones identifiées, il s’agit d’exercer une vigilance particulière dans le suivi des Déclarations d’Intention

d’Aliéner (DIA). Ces veilles seront menées par les communes et seront centralisées par la direction habitat de la

CA2C

L’analyse de ces informations fera l’objet d’un partage d’informations lors des réunions annuelles

de suivi du PLHH, par la direction habitat de la CA2C, en direction des partenaires, avec des rapports

détaillés sur les îlots identifiés, les actions entreprises, et les résultats obtenus, dans l’objectif

de sensibiliser et de mobiliser l’ensemble des acteurs autour de cette problématique.
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Indicateurs d’évaluation

• Nombre des communes qui appliquent

le «Permis de Louer»

• Nombre de travaux effectués suite APML

• Nombre de dossiers APML

• Évolution du taux de logements indignes

• Mise en place d’OPAH-RU ou ORI

• Nombre de signalement (logements indignes)

Moyens mis en oeuvre
Porteur de
l’action

Partenaires Calendrier Budget

1.1.1 Créer un nouveau dispositif
dans le cadre du nouveau pacte
territorial, incluant également
les propriétaires bailleurs

Pays du
Cambrésis / CA2C

ANAH,
Département,
DDTM, CAF

2025/2026

Gestion Pays
du Cambrésis

1 ETP

Fonds NEHS (CD
59)

1.1.2 Poursuivre et déployer
les autorisation préalables
de mise en location

CA2C Communes
Toute la durée

du PLH
Interne CA2C 0.5
ETP voire 0.75 ETP

1.1.3 Exercer une veille sur
les îlots les plus dégradés
et l’offre locative indigne, avec
un suivi particulier des DIA
dans ces secteurs

Communes,
+ alertes

habitants, services
municipaux,
associations
locales…

CA2C pour
l’enregistrement
dans l’observatoire
de l’Habitat + pays
du Cambrésis
(Veille Vacance)

Toute la durée
du PLH

Synergie CA2C
communes

1.1.2 Renforcer les actions pour agir
contre l’habitat dégradé

CA2C
ANAH,

Communes
concernées

Dès 2025
pour l’étude
pré-op, phase

opérationnelle à
partir de 2026-

2027

Chargés de
mission PVD +
CA2C (0.25 ETP)

En effet, quand le dispositif incitatif n’est pas suffisant pour enclencher l’amélioration du logement, il s’agit

de mettre en place les moyens nécessaires, afin d’enrayer le processus de dégradation. À partir des résultats

de l’étude sur la vacance menée par le pays du Cambrésis, de l’analyse des instructions des autorisations

préalables de mise en location et des éventuelles alertes des services municipaux, une étude préalable pourra

être menée afin d’identifier l’opportunité d’une intervention telle qu’une OPAH-RU ou d’ORI dans les zones

où persisteraient des immeubles dégradés. L’ANAH pourra être sollicitée pour financer des études pré-

opérationelles sur les secteurs à enjeux. Le lancement de cette étude devra être lancé dès 2025 en cohérence

avec les échéances du programmePetites Villes de Demain. Cette étude devra notamment permettre d’identifier

précisément les situations d’habitat indigne sur les périmètres étudiés.
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La population de la CA2C est diverse et cela se traduit par la variété des besoins des différents

publics. Certains ne trouvent pas de réponses suffisantes ou spécifiques comme l’ont souligné

le diagnostic et les acteurs de l’habitat en ateliers.

Pour permettre à l’ensemble de la population d’accéder à un logement digne et confortable, adapté

à sa situation, il s’agit de développer une offre nouvelle afin de répondre aux besoins non satisfaits

aujourd’hui.

La diversification de logements concerne trois axes principaux : le statut d’occupation, le prix (achat,

loyer ou charges) et le confort (typologie, adaptation, offre). Les catégories de publics pour lesquels

développer des réponses spécifiques sont les jeunes en général (et les jeunes actifs en particulier)

et les ménages fragiles en raison de leur situation sociale, économique (familles monoparentales,

très modestes, gens du voyage…) ou de leur condition physique ou mentale (seniors, personnes avec

handicap).

Action 1.2 Adapter l’offre aux publics avec des besoins spécifiques

1.2.1 Adapter la typologie de la nouvelle offre locative sociale

Il s‘agit de donner des objectifs typologiques adaptés aux besoins spécifiques pour permettre aux logements

sociaux de mieux répondre à ces besoins.

Lademandepour lesT1 et T2est largement supérieure à l’offre existante, c’est pourquoi il est important

de développer plus de logements T1 et T2 afin de mieux répondre à la structure des ménages

en demande comme les jeunes, les seniors ou les personnes isolées.

Augmenter la part des petits logements (T1 et T2)1

2

3 Répondre à la sédentarisation des gens du voyage

Apporter une réponse aux besoins spécifiques de confort

Lehandicapou l’âgepeuvent entraîner desbesoinsd’adaptationpour le logement tels qu’une localisation

proche des transports en commun, une sécurisation adaptée à la vulnérabilité, une accessibilité facile

ou encore des suggestions particulières (volet roulant électrique, équipement spécialisé, sanitaires

adaptés…). Chaque nouvelle opération devra examiner comment contribuer à cette accessibilité.

Plusieurs ménages occupent de façon permanente les places en aire d’accueil, ce qui ne permet pas

aux aires existantes de répondre à la fonction d’accueil. Il s’agit pour ces quelques familles d’établir

un diagnostic social de la situation afin d’identifier les besoins d’adaptation. La CA2C souhaite engager

une collaboration avec cesménages afinde trouver une solution durable qui leur conviendra et permettra

au territoire de satisfaire à ces obligations enmatière d’accueil. Pour satisfaire au Schéma départemental

d’Accueil des gens du voyage, douze places en terrain familial locatif ou habitat adapté. Le médiateur

mandaté par le Département dans le cadre du SDAGV ou la sauvegarde du Nord pourront être sollicités

pour mener l’étude d’évaluation des besoins des habitants actuels..
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Une «pension de famille» ou « maison relais » est une de résidence sociale, destinée à des personnes

en situation de précarité, d’isolement ou d’exclusion sociale. Elle accueille des personnes ou des petits

ménages “éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment de l’inadaptation de ses ressources

ou de ses conditions d’existence” (CCH : L. 301-1, II). C’est une réponse pour les personnes dont la situation

rend difficile l’accès à un logement ordinaire. Il s’agit d’une opération de logements groupés, le pus souvent

collectifs et occupés à titre de résidence principale avec des locaux privatifs meublés ou non et des locaux

communs affectés à la vie collective (CCH : L. 633-1). Ces résidences offrent un logement stable et adapté,

avec un accompagnement à la vie collective favorisant l’inclusion sociale.

1.2.2 Accompagner l’installation d’une nouvelle maison relais

1.2.3 Prendre en compte les besoins des jeunes et les trajectoires résidentielles des jeunes
actifs en particulier

Lors des études de diagnostic, le besoin de réponses favorisant l’autonomie par le logement pour des personnes

isolées en situation de grande fragilité s’est exprimé. La première maison relais ne permet pas d’absorber toutes

les demandes, c’est pourquoi, la CA2C envisage d’accueillir une nouvelle structure dans le territoire,

en privilégiant une implantation dans le Nord, en complémentarité avec la résidence gérée par l’association

HAVRE au Cateau-Cambrésis.

Il est prévu de lancer une étude de faisabilité pour préciser la localisation, la taille et la composition du dispositif

et d’initier la collaboration avec des associations locales, en lien avec les services sociaux et l’État.

Elle doit également repérer des sites potentiels, évaluer l’accessibilité, établir un plan de financement solide et

des coûts, incluant les subventions et les partenariats financiers. Ainsi, la pension de famille contribue demanière

importante à une prise en charge sûre des personnes en situation de précarité et à l’augmentation du filet

de sécurité sociale au sein de la CA2C.

L’offre en petits logements est insuffisante et concentrées dans les villes-centre. C’est pourquoi, certains jeunes

ne trouvent pas de réponses adaptées dans les bourgs ou les villages, ce qui les amènent parfois à délaisser

le territoire. Dans certains villages, les indicateurs de jeunesse traduisent le vieillissement déjà engagé de la

population. C’est pourquoi la CA2C souhaite porter une attention particulière pour le logement des jeunes,

et en particulier quand ils démarrent leur vie active.

Il s’agit de ne pas réserver la production de l’offre nouvelle de petites typologies uniquement pour les séniors

et de favoriser une offre en mixité intergénérationnelle, et notamment dans les bourgs et les villages.

Dans les villes-centres, accueillant des dispositifs de formation, des échanges pourront permettre de mieux

identifier les réponses actuelles. À partir d’un état des lieux spécifique, des orientations pourront être formalisées

et remises aux promoteurs, sociaux et privés, du territoire.

Il est à noter qu’un partenariat existe entre le Département du Nord et Partenord Habitat sur le relogement des

jeunes en situation de vulnérabilité. Même si ce besoin n’est pas ressorti comme massif lors du diagnostic, ce

dispositif pourra être utilement employé si un besoin ponctuel pour quelques personnes remonte au cours du

PLHH, des CCAS ou d’associations locales.
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Moyens mis en oeuvre Pilote Partenaires Calendrier Budget

1.2.1 Diversifier l’offre selon
des objectifs typologiques
différenciés selon les publics

CA2C/DDTM (CIL)

Bailleurs,
Investisseurs,

Services
d’urbanisme
Communes,
Département

Toute la durée
du PLH

Mobilisation
instances
existantes
(médiateur
SDAGV)

1.2.2 Accompagner l’installation
d’une nouvelle maison relais

CA2C
DDTM, DDCS,

Secteur associatif

2025 : étude
de faisabilité 2026 :
décision & AMI

Étude
externalisée :
25K environ

1.2.3 Prendre en compte les besoins
des jeunes et les trajectoires
résidentielles des jeunes actifs
en particulier

CA2C

Département,
bailleurs sociaux
(Partenord),
associations,
promoteurs
immobiliers,

l’ANAH

2027 Ingénierie interne

Indicateurs d’évaluation

• Nombre de logements dédiés aux publics ciblés

• Nombre de logements T1 et T2 et évolution de l’offre

• Nombre de demandes anormalement longues et évolution

• Mise en place d’une coopération avec les Gens du voyage

• Développement d’une offre de sédentarisation pour les Gens du voyage

• Etude de faisabilité pour une pension de famille

• Suivi de l’évolution de l’indice de jeunesse dans les villages
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